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attendu que le Conseil de la Première Nation 
Abitibiwinni	constitue	un	organisme	public	fédéral	au	sens	
de l’article 3 .6 .2 de cette loi;

attendu que cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de  
l’article 3 .6 .2 de cette loi;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3 .8 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent,	pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gou-
vernement	et	être	signées	par	le	ministre	responsable	des	
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement, de la Lutte contre 
les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs,	
du	ministre	responsable	des	Relations	avec	les	Premières	
Nations	et	les	Inuit	et	du	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

que soit approuvée l’Entente en matière de gestion, de 
conservation et de mise en valeur de la faune entre le gou-
vernement	du	Québec	et	la	Première	Nation	Abitibiwinni,	
laquelle	 sera	 substantiellement	 conforme	 au	 projet	 
d’entente	 joint	 à	 la	 recommandation	ministérielle	 du	 
présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82675

Gouvernement	du	Québec

Décret 297-2024, 21 février 2024
ConCernant	la	nomination	d’un	membre	indépendant	
du	conseil	d’administration	de	la	Société	d’habitation	
du	Québec

attendu que	l’article	6	de	la	Loi	sur	la	Société	d’habi-
tation	du	Québec	(chapitre	S-8)	prévoit	que	la	Société	est	
administrée par un conseil d’administration composé de 
neuf	membres	nommés	par	le	gouvernement,	dont	le	pré-
sident du conseil d’administration et le président-directeur 
général	de	la	Société;

attendu que le premier alinéa de l’article 12 de cette 
loi prévoit que toute vacance survenant au cours de la durée 
du	mandat	d’un	membre	du	conseil	d’administration	est	
comblée	suivant	les	règles	de	nomination	prévues	à	leur	
égard;

attendu que l’article 3 .1 de la Loi sur la gouver-
nance	des	sociétés	d’État	(chapitre	G-1.02)	prévoit	que	les	
membres	du	conseil	d’administration	d’une	société,	autres	
que le président de celui-ci et le président-directeur géné-
ral, sont nommés par le gouvernement en tenant compte 
des	profils	de	compétence	et	d’expérience	approuvés	par	
le	conseil	et	que	la	durée	de	leur	mandat	ne	peut	excéder	
quatre ans;

attendu que	le	deuxième	alinéa	de	l’article	3.4	de	
cette	loi	prévoit	que	les	membres	du	conseil	d’administra-
tion, autres que le président-directeur général de la société, 
sont	rémunérés	par	la	société	aux	conditions	et	dans	la	
mesure que détermine le gouvernement;

attendu que le troisième alinéa de l’article 3 .4 de 
cette	loi	prévoit	que	les	membres	du	conseil ont par ailleurs 
droit	au	remboursement	des	dépenses	faites	dans	l’exercice	
de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	
détermine le gouvernement;

attendu que le premier alinéa de l’article 4 de cette 
loi	prévoit	qu’au	moins	les	deux	tiers	des	membres	du	
conseil d’administration, dont le président, doivent, de 
l’avis	du	gouvernement,	se	qualifier	comme	administra-
teurs indépendants;

attendu qu’en vertu du décret numéro 560-2017 
du	14	juin	2017	madame	Nancy	Maheux a été nommée 
membre	indépendante	du	conseil	d’administration	de	la	
Société	d’habitation	du	Québec,	qu’elle	a	démissionné	
de	 ses	 fonctions	 et	 qu’il	 y	 a	 lieu	 de	 pourvoir	 à	 son	
remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion	de	la	ministre	responsable	de	l’Habitation	:

que	monsieur	Gabriel	Lefebvre,	gestionnaire	de	porte-
feuille,	BentallGreenOak,	soit	nommé	membre	indépen-
dant	du	conseil	d’administration	de	la	Société	d’habitation	
du	Québec	pour	un	mandat	de	quatre	ans	à	compter	des	
présentes,	en	remplacement	de	madame	Nancy	Maheux;

que	monsieur	Gabriel	Lefebvre	soit	rémunéré	et	rem-
boursé	des	dépenses	faites	dans	l’exercice	de	ses	fonc-
tions, conformément au décret numéro 221-2023 du 8 mars 
2023	concernant	la	rémunération	et	le	remboursement	des	
dépenses	de	membres	du	conseil	d’administration	de	cer-
taines	sociétés	d’État	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	
qui	pourront	y	être	apportées.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82677
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